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Depuis une quinzaine d’années, l’inclusion représente, pour diverses raisons, un enjeu 

majeur des organisations (Cassel et al., 2022). Elle est venue enrichir et parachever les pratiques 

de promotion de la diversité, en apportant une vision plus intégrative de toutes les formes de 

singularité. En effet, le management de la diversité ne peut plus se limiter à la diversification 

des profils et doit offrir un environnement inclusif.  

Nishii et Leroy (2022, p. 686) définissent l'inclusion comme « (...) faire en sorte que 

chacun, quelle que soit son origine, puisse s'épanouir pleinement au travail, se sentir intégré et 

valorisé pour ce qu'il a à offrir ». Dans cette perspective, le principal défi de l'inclusion consiste 

à impliquer les groupes historiquement marginalisés dans les collectifs de travail et dans les 

prises de décision, plutôt que de viser simplement leur représentation quantifiable (Shore et al., 

2018). Ces actions combinées ont un impact sur la perception de l'inclusion, la fidélisation et le 

développement des talents, ainsi que sur le climat d'inclusion au sein de l'organisation (Chung 

et al., 2020).  

En pratique, deux approches du management inclusif se distinguent (Konrad & 

Linnehan (1995). La première, centrée sur des pratiques identitaires dites aveugles (identity-

blind) vise à traiter tous les individus de manière uniforme, sans tenir compte de leurs 

différences d’identité et repose sur l’idée que l’objectivité et l’impartialité garantissent l’équité. 

La seconde, centrée sur les pratiques identitaires dites conscientes (identity-conscious) pointe 

les inégalités structurelles liées aux identités sociales et cherche à y répondre en valorisant les 

différences et en adaptant les actions ou politiques en fonction des besoins spécifiques de 

certains groupes, dans une optique d’équité réelle. 

Cette volonté de transformer l’ensemble des pratiques organisationnelles n’est toutefois 

pas sans défis ni résistances, particulièrement lorsque les organisations amorcent des démarches 

concrètes sous la forme de politiques, plans stratégiques ou projets spécifiques (Brière, 



Béguerie-Goddaert, Stockless, sous-presse ; Carcassonne et al. 2023 ; Ní Laoire et al., 2021 ; 

Pizarro Milian et Wijesingha, 2023). Alors que l’inclusion semble vouloir s’émanciper d’une 

approche unique et spécifique aux groupes minoritaires pour se concentrer sur des activités 

favorisant des intérêts communs (Fujimoto et al., 2014), les approches inclusives restent encore 

trop souvent centrées sur les communautés marginalisées ou les groupes minorisés (Nguyen et 

al., 2024). De surcroit, les politiques et pratiques en Equité, Diversité et Inclusion (EDI) sont 

vues comme étant idéalistes et sont par conséquent assez peu mises en œuvre sur le terrain. 

Enfin, les politiques ou démarches en EDI peuvent aussi être considérées comme des outils 

marketing dont les pratiques, trop superficielles n’engendrent pas de véritable changement 

organisationnel (Bhopal, 2023).  

A ces critiques s’ajoute un vent de défiance venu d’outre-Atlantique. La fronde actuelle 

entamée contre les programmes d’EDI par Donald Trump, à peine son second mandat entamé 

à la tête des Etats-Unis d’Amérique, s’est traduit notamment par des projets de loi restreignant 

ou éradiquant ces programmes dans l'enseignement supérieur (Stone, Shore et Helb, 2025) dans 

une trentaine d’Etats nord-Américains. Est-ce l’amorce également d’un mouvement similaire 

de backlash en Europe et en France ?  

S’il ne s’agit pas ici de prédire l’avenir, il importe en revanche de soumettre à évaluation 

la réalité des pratiques inclusives. Et également d’identifier les efforts qu’il serait urgent 

d’entreprendre, qu’il s’agisse des domaines non explorés par le management inclusif ou des 

lacunes et insuffisances dans les pratiques déjà mises en œuvre. 

A ce titre, les propositions de communication pourront se concentrer sur des initiatives 

concrètes, des suggestions, retour d’expérience et analyse critique de pratiques inclusives, afin 

rendre l’inclusion plus effective. Les soumissions de communication pourront aborder les 

aspects suivants de cette thématique, sans que cette liste ne soit exhaustive : 

• Comment dresser un bilan des politiques et initiatives EDI ? 

• Selon une approche comparative, quelles initiatives inclusives dans d’autres pays 

pourraient inspirer les organisations en France ? 

• Le management inclusif dans les organisations : quelles pratiques au-delà de la 

sensibilisation et de la formation ? 

• Quel rôle pour le législateur dans la promotion des pratiques inclusives, au-delà de la 

non discrimination ? 



• Comment les acteurs de la DEI vivent-ils la remise en cause actuelle des politiques 

d’inclusion ? 

• Faut-il repenser la raison d’être de l’inclusion ?  

• La gouvernance de l’inclusion, y’a-t-il un pilote dans l’avion ? 
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Calendrier et modalités de soumission des propositions de communication : 

Dates importantes :  

-  1er mars 2026 : date limite de soumission des communications ; 

-  21 mars 2026 : notification aux auteurs (acceptation pour présentation lors de la 

journée du 30 avril ou rejet de la communication). 

 

Modalités de soumission : 

- Chaque proposition de communication est à effectuer sous la forme d’un résumé de 5 

pages au maximum, rédigé en français ou en anglais, dans lequel sera précisé la 

problématique, la méthodologie, les résultats attendus et les références bibliographiques 

essentielles ; 

- Le document doit être en version PDF, avec la mention du nom et de la qualité de 

l’auteur-e ; 

- La communication est à déposer exclusivement via le site SciencesConf, disponible 

dès à présent. Le dépôt se fait en se connectant sur le site (bouton « connexion » en haut 

à droite de la page) puis en accédant aux étapes de dépôt via le menu « espace connecté » 

du site.  

En complément des communications, cette journée sera également l’occasion de débat, table- 

ronde, ateliers au cours desquels experts, représentants du monde socio-économique et 

étudiants échangeront sur le sujet de la journée d’études (thèmes et intervenants à préciser). 

La conférence se tiendra en présentiel, dans les locaux d’Ascencia Business School, à la 

Grande Arche de La Défense à Paris. 

 


